
Qui doit se faire vacciner 
pour se protéger contre la rougeole ?

Note : l’âge est celui de l’année 2024.

Ce document est une production de la Direction régionale de santé publique de Montréal – Mars  2024

Je dois me faire vacciner si :

• Je suis un enfant de plus de 12 mois (1 an)  
ET je n’ai jamais eu de vaccin 

• Je suis un enfant de plus de 18 mois  
ET je n’ai reçu qu’1 dose de vaccin 

• Je n’ai pas reçu le vaccin contre la rougeole  
ET je n’ai jamais eu la rougeole

• J’ai reçu le vaccin contre la rougeole  
MAIS j’ai perdu ma preuve de vaccination  
(certificat médical ou prise de sang) 

• J’ai moins de 45 ans  
ET j’ai reçu 1 seule dose du vaccin

• J’ai moins de 45 ans  
ET j’ai reçu 2 doses du vaccin  
MAIS la 1ere dose avant l’âge de 12 mois (1 an)

• J’ai 45 ans ou plus  
j’ai reçu 1 seule dose du vaccin  
ET je voyage, ou je travaille ou fais un stage  
dans la santé ou l’armée

• Un professionnel de la santé  
m’a recommandé de me faire vacciner
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